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LETTRIX DATEE DU 14 FEVRIER 1979 ADRESSEE AU PRESIDENT DU COl'?S~IL 
DE SECURITE PAR 14. THIOUNN PRASITI3: 9 AI’.‘i’iASSAD~ EXTRAORDI1\JALRE 

ET P%?l?IPOTENT~AIRE DU !~l!@UCHEA DEMOCRATIQUE 

A la demande du vice-premier Ministre char& des affaires étrangkes 
du Kampwhea démocratique, Ieng Sary, dans son télégxmme en date du 3 janvier 1979, 
le Conseil de s&wité S'$S t r&.xiG du 11 au 15 jan&r 1979 pour examiner le 
Probleme de l'agression et de l'invasion du Vietnam contre le Iknpuchea 
dkKiocY.~tiqE?, A l'issue des &bats, 13 membres du Conseil de sécurité ont voté 
POUr le projet de r6solution présenté par tous les pays non alignés, membres 
du Con~,&1 de sécuritê, et demandant la cessation immédiate de l'agession et 
de l'izwasion vietnamiennes contre le Ilampuchea d.én;ocratique et le retrait total 
des trappes vietnamiennes du Kwnpuchea, Le projet de résoluticn n'a pas été 
néanmoins adoptd 5 cause du veto sovi&tique. 

Au mÉpris des votes de la majoritg écrasante des membres du Conseil de 
s&xri-bE! et de la condamnation de tous les peuples et pays @ris de pnix, de 
justi.ce et d'ind@endance dans le monde, le Vietnam a intensifiE;1 son agression 
et son invasion contre le Kampuchea démocratique. 

Sur instruction de mon gouvernement, J "ai l'honnkr de demander une réunion 
urgente du Conseil de sécurité pour examiner à nouveau et condamner lPagressicn 
et l'invasion vietnamiennes contre le I<ampuchea d&nccratique, et prendre-des 
mesure8 nécessaires pour que le Vietnam cesse son agression et son invasion contre 
le KamIwchea démocratique, retire toutes ses forces dPagression du Kampuchea 
et respecte lgindépendance, la souveraineté et lfintdgrit% territoriale du 
Kampuchea démocratique ainsi que le droit du peuple du Kampuchea de décider 
de sa propre destinee. 

L'Ambassadeur extraordinaire et 
plénipotentiairF& 
Ksmpuchea démocratique, 

(Signé) Thiounn PRASITH 
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